
      

       

                    

                        

      

                   

              

                        

                   

                           

                

  

   

                   

        

  

               

                  

       

 

 

   

    

    

               

   

          

  

  

  

  

 

 

   

    

 

 

        

Plan directeur du canton de Berne	 Mesure D_03 

Tenir compte des dangers naturels dans l'aménagement local 

Objectif 

Des mesures préventives doivent permettre de minimiser les dommages potentiels. Il s'agit d'élaborer à cette fin des données de base 

pertinentes (cartes des dangers) qui devront être prises en compte lors de la délimitation des zones à bâtir et représentées dans les plans de 

zones. Le canton fixe les principes applicables. 

Principes directeurs: 2	 Conscients de nos responsabilités vis-à-vis de l'environnement, de la société et de la culture, nous 

encourageons une croissance qualitative 

Objectifs principaux: D	 Valoriser les lieux d'habitation et les pôles d'activités de manière différenciée 

Intervenants Réalisation	 Etat de la coordination 

en général: Canton de Berne OACOT A court terme jusqu'en 2010 
Coordination réglée OFOR 

A moyen terme entre 2010 et 2014 
OPC 

Tâche durable 
Confédération OFEV 

Communes Toutes les communes 

Responsabilité: OACOT 

Mesure 

Les principes applicables à la prise en compte des dangers naturels dans l'aménagement local sont fixés (coordination réglée) avec 

l'approbation du plan directeur (cf. verso). Les plans d'affectation communaux doivent les prendre en considération. 

Démarche 

1. Les communes dont le milieu bâti est exposé à des dangers connus élaborent des cartes des dangers avec le soutien du canton (OPC, 

OFOR). 

2. Les communes mettent en œuvre les cartes des dangers le plus rapidement possible dans leur aménagement local (cf. principes). 

3. Si la mise en œuvre n'a pas lieu dans les deux ans à compter du moment où la carte des dangers est disponible, le Conseil-exécutif examine 

l'opportunité de créer une zone réservée pour les parties de la zone à bâtir requérant une intervention. 

Interdépendances/objectifs en concurren 

- Objectifs de l'urbanisation 

- Mesures d'aménagement des eaux et de protection contre les dangers naturels, entretien de la forêt protectrice, maîtrise des événements 

- Nécessité de réserver de l'espace aux cours d'eau 

Etudes de base 

- Article 15 LAT, article 6 LC, législation sur les forêts, législation sur l'aménagement des eaux 

- Cadastres des événements, carte synoptique des dangers à l'échelle 1:25 000, carte des risques d'inondation, cartes des dangers 

- Risikostrategie Naturgefahren (ACE du 24 août 2005) 

Indications pour le controlling 

- Avancement des travaux cartographiques 

- Observation du territoire cantonal 

Fiche arrêtée par le Conseil-exécutif le 14.11.2007 (ACE 1919) 



     

           

  
 

           

                  

                  

          

 

            

              

                  

           

               

 

        

       

        

         

 

  

  

          

  

 

     

 

     

 

  

 

              

  

  

           

  

       

 

        

               

  

  

          

    

    

    

    

 

          

        

         

           

 

 

                      

                    

      

                  

                      

       

                    

              

                

               

       

                  

               

                 

             

 

             

                   

                  

Fiche de mesure D_03: verso 

Principes applicables à la prise en compte des dangers naturels dans 

l'aménagement local 

1. Elaboration des études de base nécessaires à l'appréciation des risques 

Lorsque des indices laissent supposer que des constructions existantes ou projetées, ou encore des zones à bâtir, se 

trouvent dans une zone d'impact de dangers naturels, il est nécessaire de déterminer de façon détaillée l'intensité des 

dangers et la probabilité qu'ils se concrétisent (carte des dangers). 

2. Mise en œuvre de la carte des dangers dans l'aménagement local 

La prise en compte des dangers naturels dans l'aménagement local comprend les tâches suivantes: 

• prendre en compte les dangers naturels lors de la définition et du réexamen des zones à bâtir; 

• indiquer les zones de danger dans le plan de zones; 

• définir les restrictions en matière de construction et d'affectation dans les zones de danger. 

3. Définition et réexamen des zones à bâtir 

Cas Niveau de danger 

(selon la carte des dangers) 

Situation actuelle Prise en compte au niveau de l'aménagement 

local 

1 Rouge 

(danger considérable) 

Zone non constructible Pas de création de zones à bâtir 

2 Rouge Zone à bâtir / non 

construite 

Réaffectation en zone non constructible 

3 Rouge Zone à bâtir / construite En principe maintien en zone à bâtir * 

4 Bleu 

(danger moyen) 

Zone non constructible Classement en zone à bâtir exceptionnellement admis * 

/ ** 

5 Bleu Zone à bâtir / non 

construite 

Maintien en zone à bâtir exceptionnellement admis */** 

6 Bleu Zone à bâtir / construite En principe maintien en zone à bâtir * 

7 Jaune 

(danger faible) 

Observation d'une certaine réserve dans la zone à bâtir 

pour les affectations sensibles 

8 Jaune et blanc 

(danger résiduel: très faible 

probabilité, mais très forte 

intensité) 

Observation d'une certaine réserve dans la zone à bâtir 

pour les affectations servant au maintien de l'ordre 

public comme les hôpitaux, les locaux du service du 

feu, etc., ainsi que là où de très gros dégâts sont 

envisageables. 

*	 Des restrictions en matière de construction et d'affectation au sens du chiffre 4 doivent en outre être édictées. 

**	 Les exceptions ne doivent être admises qu'avec la plus grande réserve et en pesant soigneusement les intérêts, 

compte tenu notamment des éléments suivants: 

•	 La possibilité de désigner ailleurs dans la commune des zones à bâtir adaptées au but visé. 

•	 La situation du terrain en question dans le milieu bâti: une zone à bâtir a plus sa raison d'être dans le 

secteur déjà largement bâti qu'en périphérie. 

•	 Le niveau de danger: une zone à bâtir est plus admissible en bordure de secteurs où le danger est 

caractérisé par les couleurs jaune ou blanche qu'en bordure d'une zone marquée en rouge. 

•	 L'ampleur des dommages potentiels suite à un éventuel classement (type de l'affectation; mise en danger 

de la population et des animaux en dehors des bâtiments, restrictions de l'affectation). Ces dommages 

potentiels doivent être limités au maximum. 

•	 La faisabilité technique, l'impact sur l'espace et les coûts induits des mesures de protection. Il convient à 

cet égard d'observer que les législations relatives à l'aménagement des eaux et aux forêts prévoient 

qu'aucune indemnité n'est accordée ni par la Confédération ni par le canton pour des mesures visant à 

protéger des ouvrages et des installations aménagés dans des zones désignées comme dangereuses. 

4. Restrictions en matière de construction et d'affectation dans les zones de danger 

Pour les zones où le danger est considérable ou moyen, les possibilités offertes en matière de construction doivent être 

conçues de façon à garantir la sécurité de la population, des animaux et des biens de grande valeur. 


